
LE COMITE DE JUMELAGE DE ROSEL LASSON/ GOODLEIGH organise    

EXCEPTIONNELLEMENT UNE SORTIE CULTURELLE SUR UN WEEK-END 

                 SAMEDI 26 ET DIMANCHE 27 SEPTEMBRE 2026 

 

Nous vous proposons cette année une sortie sur 2 jours. Nous partirons vers le Nord pour découvrir 

plusieurs aspects de notre patrimoine. 

Première étape, Péronne, au cœur des champs de bataille de la 1
ère

 guerre mondiale. Nous visiterons 

l’Historial, un musée qui relate les épisodes et les aspects de ce conflit meurtrier qui a affecté la société tout 

entière. Le front et l’arrière, en France, en Grande Bretagne, en Allemagne, y sont évoqués par des cartes, 

des objets et des représentations artistiques. 

Notre deuxième étape nous amènera à Saint Quentin, 

dans l’Aisne. Tout au long de son histoire, cette ville a 

vu alterner guerres destructrices et périodes de 

prospérité. Nous découvrirons quelques témoins de 

cette histoire. Sa basilique dédiée à St Quentin, martyr 

du IIIe siècle, nous rappelle que la ville a été, dès le VIe 

siècle, un lieu de pèlerinage. Edifié sur plusieurs siècles, 

c’est un édifice gothique gigantesque, unique en 

France. L’Hôtel de Ville, bijou du gothique flamboyant, 

témoigne de la richesse d’une ville drapante dont l’âge 

d’or fut le XIIIe siècle. Enfin, les ravages de la 1
ère

 guerre mondiale ont laissé la ville en ruines. La 

reconstruction y a multiplié les bâtiments de style Art Déco. 

Et le 2
e
 jour, nous visiterons, dans la petite ville de Guise, 

le Familistère, créé au XIXe siècle par Jean-Baptiste 

Godin, que vous connaissez comme inventeur de 

cuisinières et poêles en fonte. A une époque où le monde 

ouvrier connait une rapide croissance, il s’intéresse aux 

idées socialistes naissantes. Son projet : construire pour 

ses ouvriers un « Palais Social » où ils trouveront un 

logement confortable et sain, et leur permettre de 

s’élever dans l’échelle sociale en partageant avec eux la 

gestion et les bénéfices de l’entreprise. Pour eux il crée 

école, théâtre, bibliothèque, piscine, économats, jardins…. et fait du Familistère une ville dans la ville. C’était 

une utopie. Elle a vécu une centaine d’années. Une expérience unique en Europe ! 

 

 

 

 

Hôtel de ville de 

Saint Quentin 



Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à nous contacter par téléphone : Mme LE NY  

au 06 70 86 34 79 ou Mme THIBAULT au 06 03 01 90 18. 

Mais aussi via notre boite mail : jumelagerosellasson@gmail.com 

 

Le coût de cette sortie comprend le trajet en autocar, l’ensemble des visites commentées, l’hébergement, le 

petit déjeuner et la restauration du samedi soir à Saint Quentin, ainsi que la restauration du dimanche midi à 

Guise. Afin de réduire le coût au maximum, le repas du samedi midi pourra être pris sous forme de pique 

nique dans une salle chauffée. 

Le coût de cette sortie est estimé entre 210 € et 230 €, suivant le nombre de participants et les aléas du prix 

du carburant. 

Nous vous proposons un paiement échelonné avec un acompte de 30€ à l’inscription, puis deux paiements 

de 100 et 80€ respectivement fin juin et début septembre, si besoin le solde le jour du voyage. 
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Si vous êtes intéressé par cette sortie ouverte à tous, inscrivez-vous dès maintenant, et parlez en 

autour de vous. La sortie est conditionnée au nombre de participants. 

Remplissez le bulletin joint et retournez le accompagné d’un chèque de réservation de 30 € par personne à 

l’ordre du Comité de jumelage de Rosel Lasson. Déposez le tout dans l’une des Mairies de Rosel, Lasson ou 

Rots. 

 

 

 

 

 

Le familistère, 

vue générale 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

PRE - INSCRIPTION A LA SORTIE DES 26 ET 27 SEPTEMBRE 2026  

NOM  et  PRENOM : …………………………………………………………………………………………………………………………………. 

ADRESSE COMPLETE : ………………………………………………………………………….…………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

TELEPHONE  FIXE :……………………………………………………... PORTABLE : ………………………………………………………… 

ADRESSE MAIL : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

NOMBRE DE PARTICIPANTS : …………………………………..  

CHEQUE ACOMPTE DE 30€ PAR PARTICIPANT, soit ………………………X  30 €  =………………………………………….. 


